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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil et que
ces membres, dont au moins trois sont nommés après
consultation des organismes représentatifs du milieu, sont
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit qu’à la fin de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux
conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 675-2006
du 28 juin 2006, monsieur Pierre Labrie était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
la Société du Centre des congrès de Québec, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 675-2006
du 28 juin 2006, madame Lise Bergeron et monsieur Alain
Madgin étaient nommés membres du conseil d’administra-
tion de la Société du Centre des congrès de Québec, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 675-2006
du 28 juin 2006, madame Anne Nonga était nommée
membre du conseil d’administration de la Société du
Centre des congrès de Québec, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir deux postes
additionnels de membres du conseil d’administration de
la Société du Centre des congrès de Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Société
du Centre des congrès de Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes :

— madame Lise Bergeron, avocate associée, Stein
Monast;

— monsieur Alain Madgin, président-directeur général,
L’Association des brasseurs du Québec;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société du Centre des
congrès de Québec pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes :

— madame Nicole LaRoche, présidente et directrice
générale, Les Voyages Laurier Du Vallon inc., en rempla-
cement de madame Anne Nonga;

— monsieur Claude Rousseau, président, Les Remparts
de Québec;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société du Centre
des congrès de Québec pour un mandat de trois ans à
compter des présentes :

— monsieur Roger Demers, comptable agréé associé,
Raymond Chabot Grant Thornton, en remplacement de
monsieur Pierre Labrie;

— madame Annie Fernández, présidente, Fernández
Communication;

QUE ces personnes soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52318

Gouvernement du Québec

Décret 900-2009, 12 août 2009
CONCERNANT l’exclusion de l’application de la
section II de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
des ententes intergouvernementales conclues entre la
ministre du Tourisme et le gouvernement fédéral rela-
tivement à des enquêtes et à des données statistiques
pour les années 2009-2010 à 2012-2013

ATTENDU QUE Statistique Canada effectue, chaque
année, une enquête sur les voyages internationaux et une
enquête sur les voyages des résidents du Canada;
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ATTENDU QUE la ministre du Tourisme désire conclure
des ententes avec Statistique Canada relativement à la
participation à un consortium pour la réalisation de ces
enquêtes, à l’achat de renseignements statistiques sur
ces voyages et à l’obtention de licences de droit d’auteur;

ATTENDU QUE de telles ententes constituent des
ententes intergouvernementales canadiennes au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Réforme des institutions démocratiques;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi,
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de la section II
de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou une
catégorie d’ententes qu’il désigne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Tourisme, du ministre des
Finances et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE les ententes conclues entre la ministre du Tourisme
et le gouvernement fédéral relativement à la participa-
tion à un consortium pour la réalisation des enquêtes sur
les voyages internationaux et sur les voyages des résidents
du Canada, à l’achat de renseignements statistiques sur
ces voyages et à l’obtention de licences de droit d’auteur
soient exclues, pour les années 2009-2010 à 2012-2013,
de l’application de la section II de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52319

Gouvernement du Québec

Décret 901-2009, 12 août 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la rue Principale et de la route Sirois,
situées sur le territoire de la Municipalité de Sainte-
Euphémie-sur-Rivière-du-Sud (D 2009 68023)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la rue Principale et de la route Sirois, situées sur le
territoire de la Municipalité de Sainte-Euphémie-sur-
Rivière-du-Sud, dans la circonscription électorale de
Montmagny-L’Islet, selon le plan AA-6603-154-00-0296
(projet n° 154-00-0296) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52320

Gouvernement du Québec

Décret 902-2009, 12 août 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 132, également désignée
boulevard Benoît-Gaboury et rue Principale, située
sur les territoires de la Ville de Mont-Joli et de la
Paroisse de Saint-Joseph-de-Lepage (D 2009 68020)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;
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